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Gemengerot / Conseil Communal 

Séance du  16 février 2009 

Date de lôannonce publique de la s®ance:  10.02.2009  

Date de la convocation des conseillers:  10.02.2009  

Présents   M. Thill, bourgmestre; Mme Baldassi, échevin     

                MM. Rasqu®, Jans et Clesen, conseillers ; 

   M. Faber, secr®taire ; 

Absents a) excusé             //          b) sans motif            // 

Starke Opposition gegen Windmühlenprojekt im belgischen Grenzgebiet 

Rekursverfahren auf dem Kassationshof in Sachen ĂFor°t dôAnlierñ  

eingeleitet 

Mit zwei Angelegenheiten, die sich auf das  belgische Grenzgebiet beziehen, befasste der Ge-

meinderat von Ell sich letzthin in entschuldigter Abwesenheit von Schöffe Guy Kemmer und Rat 

Aly Klein. 

Die S.A. Air Energy, 41, rue de la Place, B 5031 aus Grand-Leez, hat vor, einen Windmühlen-

park bestehend aus sieben Einheiten mit einer maximalen Gesamtkraft  von 23,1 MW östlich von 

Nothomb und Grendel in der Gemeinde Attert (Belgien) zu errichten, dies in einer Entfernung von 

600 m von den luxemburgischen Grenzortschaften Colpach und Kleinelcherodt. Das Projekt wird 

vorher in einer Studie über eine eventuelle Umweltbelastung untersucht. Damit die Öffentlichkeit 

sich über den geplanten Windmühlenpark  informieren konnte und diese Studie die Beanstan-

dungen der Bevölkerung berücksichtigen sollte, waren die beidseitigen Grenzbewohner   am ver-

gangenen 11. Mai zu einer Informationsversammlung nach Attert eingeladen worden.  Nach die-

ser Volksbefragung wird die Ădemande de permis uniqueñ bei den zustªndigen Stellen einge-

reicht. 

Rat Raymond Jans unterstrich, dass starke Opposition in  der Gemeinde Attert gegen das Pro-

jekt bestehe, das die ĂR®gion wallonneñ zu ºffentlichem Nutzen erklªrt hat. Des Weitern bedauer-

te er, dass von luxemburgischer Seite her kein Einspruch möglich sei.  
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Die Teilhabergemeinden des ĂHabicher B±schñ (For°t dôAnlier), darunter die beiden luxemburgi-

schen Gemeinden Ell und Rambrouch, sind mit Ausnahme der Gemeinde  Etalle (B.)  übereinge-

kommen, auf solidarischem Weg, das Urteil im Streit um die Pacht des Jagdrechts im ausge-

dehnten Waldrevier vor dem Kassationshof einzuklagen. 

Zu Beginn der Sitzung war das von Einnehmerin Renée Coljon-Thein präsentierte Verzeichnis 

der säumigen Schuldner, das sich auf insgesamt 61 629,17 Euro beläuft, angenommen worden, 

wobei für 550,83 Euro Entlastung gewährt wurde. 

Bekanntlich war infolge des Austritts der Gemeinde Ell aus dem Naturpark Obersauer beschlos-

sen worden, eine Kommission unter der Bezeichnung ĂNatur a Kultur an der Gemeng Ellñ zu 

gründen. Was nun den Aufgabenbereich dieser neuen Kommission anbelangt, so stellte Rat Ro-

main Clesen drei in Frage kommende Themen kurz vor, nämlich Kultur & Sport sowie Natur und 

Landwirtschaft. In einer nächsten Sitzung wird der Kommunalrat sich dieserhalb definitiv festle-

gen. Dasselbe trifft auch zu für die Schaffung eines Informatikerpostens. 

Für die Umänderung und den Ausbau der alten Schule in Ell als Gemeindehaus wurde ein Zu-

satzkredit über 100 000 Euro bewilligt. Ein weiterer Supplementarkredit über 5 000 Euro ist für 

die Ardenner Wasserleitung als Kapitalbeitrag bestimmt. 

Von den Eheleuten Weber-Kerger kauft die Gemeinde eine Parzelle von 12 ca zum Preis von 

3 600 Euro, um die zum ĂCentre Camille Neyñ in Ell f¿hrende Treppe zu verbreitern. 

Zu längeren Diskussionen führte die von Architekt Marc Disteldorff vorgelegte Bilanz betreffend 

den abgeschlossenen Bau des Gemeindehauses, wobei Rat Romain Clesen  so manches nach-

zufragen hatte. Daher wird das diesbezügliche Dossier in einer Arbeitssitzung analysiert werden. 

Den Organisatoren des Landjugendtags in Ell wurde ein Subsid von 50 Euro bewilligt. 

 

Vandalismus unterbinden 

Romain Clesen brachte Beschwerden vor, wegen des ungeziemenden Benehmens von einzel-

nen Kindern im Sch¿lerbus. Auch sollte der ĂHolunder-Spielplatzñ gesªubert und der Schulhof 

bei Tanzveranstaltungen geschlossen werden. Wegen zunehmenden Vandalismus werden die 

öffentlichen Toiletten im Gemeindehaus während Tanzabenden zugesperrt. 

Das Abstellen von Wagen auf dem Bürgersteig vor dem Café des Sports muss geahndet wer-

den. Bürgermeister Jos. Thill betonte, dass strenges Vorgehen hier am Platz sei.                      

A.R. 
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Konstante Schülerzahlen im « Fraeschepillchen » 

Hauptsächlich mit Schulangelegenheiten befasste sich der Kommunalrat von Ell in einer kurzen 

Sitzung. 

Mit Simone Roemen aus Bauschleiden, die die in unbezahltem Urlaub weilende Peggy Schou-

jean-Hurst aus Ell ersetzt,  wurde ein Arbeitskontrakt für jeweils 20 Wochenstunden in der Mai-

son relais resp. in der Früherziehung abgeschlossen. 

In geheimer Sitzung schlugen die Ratsangehörigen Carole Schlesser-Fischer aus Ell und Jean-

Marie Weis aus Eischen zur Besetzung von zwei Lehrbeauftragtenposten für Entlastungsstunden 

des Lehrpersonals vor. 

Danach präsentierte Schulschöffin Monique Baldassi-Wagner, zugleich Präsidentin der Schul-

kommission, die Schulorganisation 2009/2010 vor. 

Im ersten Zyklus wird die Früherziehung unter der Obhut von Mireille Bof-Hetto und Simone Roe-

men für neun Kinder angeboten. Vervollständigt wird dieser Zyklus durch zwei von den Vorschul-

lehrerinnen Lucienne Goelff-Wahl und Martine Wolff-Knauf geleiteten Spielschulklassen, in der  

12 Kinder im ersten Jahr und 20 Kinder im zweiten Jahr eingeschrieben sind. 

Die Zyklen zwei bis vier (erstes bis sechstes Schuljahr der Primärschule) werden betreut von 

Manon Reckinger-Seyler (erstes Schuljahr mit 15 Kindern), Romain Gaspar (13 Kinder im zwei-

ten Schuljahr), Marie-Paule Felten-Bettendorff und Marc Reding mit jeweils 11 Kindern im dritten 

resp. vierten Schuljahr, Laura Rocconi und Carole Gratias mit 10 resp. 15 Kindern im fünften 

resp. sechsten Schuljahr. Insgesamt ergibt sich in der Zentralschule ĂFraeschepillchenñ in Ell ein 

Schülereffektiv von 116 Kindern gegenüber 117 im laufenden Schuljahr.                    A.R. 

Séance du  18 juin 2009 

Date de lôannonce publique de la s®ance:  12.06.2009  

Date de la convocation des conseillers:  12.06.2009  

Présents   M. Thill, bourgmestre; M. Kemmer et Mme Baldassi, échevins     

                MM. Rasqu®, Klein, Jans et Clesen, conseillers ; 

   M. Faber, secr®taire ; 

Absents a) excusé             //          b) sans motif            // 
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Art. 70.1 PROJETS DôAMENAGEMENT PARTICULIER (PAP) 

Tout propriétaire qui entreprend de créer ou de développer des lotissements de terrains ou 

des groupes d'immeubles est tenu dô ®tablir un projet d'am®nagement particulier, conforme 

aux dispositions de la loi du 12 juin 1937, concernant l'aménagement des villes et autres ag-

glomérations importantes. 

Art. 70.2 AUTORISATION PREALABLE AUPRES DU BOURGMESTRE 

Pour les projets de construction portant sur plus de 600 (six cents) m2 de surfaces dô®tages 

cumulées ou plus de 2.000 m3 de volume bâti, une autorisation préalable, valant accord de 

principe, doit être sollicitée.  

Cette autorisation n'engage l'Administration Communale que pour autant que le projet défini-

tivement présenté, soit conforme en tous points au projet d'aménagement et aux règlements 

en vigueur. 

Art. 70.3 AUTORISATION DE BÂTIR 

Sans préjudice des dispositions légales en vigueur, une autorisation de bâtir est requise : 

1. pour toute nouvelle construction; 

2. pour toute d®molition ; 

3. pour tous les agrandissements, exhaussements et transformations de constructions 

existantes, de même que pour toutes autres modifications apportées aux murs exté-

rieurs, éléments porteurs et toitures ou à l'affectation des locaux ; 

4. renouvellement du rev°tement des fa­ades ; 

5. pour l'installation d'auvents, de marquises, d'enseignes lumineuses et de panneaux pu-

blicitaires en bordure des voies et places publiques ; 

6. pour l'®tablissement et la modification de cl¹tures de toute nature le long des voies pu-

bliques ; 

7. pour la construction de puits, citernes ¨ eau, silos ¨ fourrage, fosses ¨ fumier et ¨ pu-

rin ; 

8. pour les travaux de d®blai et de remblai et la construction de murs de sout¯nement ; 

9. pour l'am®nagement de rues ou trottoirs priv®s ; 

Proc®dure pour lôoctroi des autorisations de b©tir 

Informations utiles / Wichtige Mitteilungen 



Page 6  3/2009 

10. pour l'installation de r®servoirs destin®s ¨ l'entreposage de combustibles liquides et de 

produits chimiques, conformément à la loi du 9 mai 1990 relative aux établissements dan-

gereux, insalubres et incommodes ; 

11. pour la construction de piscines et de pi¯ces d'eau. 

Tous les services publics et administrations sont également assujettis à l'obligation précitée. 

PIECES A L'APPUI D'UNE DEMANDE, GENERALITES 

Art. 71.1 NOMBRE DôEXEMPLAIRES 

Toutes les pièces mentionnées ci-dessous devront être soumises à l'Administration Communale 

en un nombre d'exemplaires spécifié ci-après : 

Å pour une autorisation pr®alable : en triple 

Å pour une autorisation de b©tir : en triple 

Å pour un projet d'am®nagement particulier : en triple 

Å pour une autorisation de morcellement : en double 

Art. 71.2 SIGNATURES 

Pour garantir les buts poursuivis par le présent règlement, tous les plans de construction, d'amé-

nagement et de morcellement doivent être établis et signés par un homme de l'art, architecte ou 

ingénieur-conseil, exerçant sa profession avec l'autorisation du gouvernement, conformément à 

la loi du 13 décembre 1989 portant organisation des professions d'architecte et d'ingénieur-

conseil. 

Les plans seront contresignés par le propriétaire de l'immeuble. 

Si en cours d'exécution des travaux un changement de personne se produit en ce qui concerne 

l'homme de l'art chargé de leur direction ou le propriétaire de l'immeuble, l'Administration Com-

munale doit en être avisée. 

PIECES A L'APPUI D'UNE DEMANDE D'AUTORISATION PREALABLE 

Art. 73.1 GENERALITE 

La demande doit indiquer : 

- la désignation de l'immeuble telle qu'elle figure au cadastre, ainsi que, le cas échéant, le 

nom et la rue et le numéro de l'immeuble, 

- la désignation du projet d'aménagement particulier auquel la demande se rapporte. 

Doivent en outre être joints à cette demande : 

Un plan de situation à l'échelle 1 : 2.500, (extrait cadastral)  

un extrait du P.A.G. en vigueur de la commune avec indication de la parcelle concernée. 
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Un plan de situation à l'échelle 1 : 500 au moins, établi sur la base de données officielles et per-

mettant de se faire une idée exacte des limites de propriété et du nom du propriétaire et de celui 

des propriétaires des parcelles voisines, indiquant et localisant les cotes de référence des bâti-

ments proposés, les courbes de niveau, les distances entre bâtiments, les marges de recul par 

rapport aux limites de propriété, les alignements de façade ou les distances à observer, l'implan-

tation exacte des surfaces bâties, les limites des plans d'aménagement particulier, pour autant 

qu'il en existe au voisinage, les tracés des canalisations avec indication des pentes et des dia-

mètres jusqu'au raccordement au collecteur public ou privé. 

Les plans de construction des bâtiments à l'échelle 1 : 100. Les cotes de hauteur des étages et 

de hauteur corniche, doivent se référer au niveau de  l'axe de la voie publique desservant 

lôhabitation. 

 Un plan avec indication des am®nagements ext®rieurs tels que les voies d'acc¯s, les places 

de stationnement, les terrains de jeux avec indication du nombre de mètres carrés prévus, 

les murs et clôtures (avec indication de leur hauteur hors terre), les haies, etc. 

 En ordre non contigu, les fa­ades avec indication des silhouettes des b©timents avoisinants 

jusqu'à une distance de 15 m dès la limite de propriété et en ordre contigu, les façades avec 

indication d'un relevé précis des façades des bâtiments attenants jusqu'à une distance de 30 

m de part et d'autre. Ces relevés peuvent être remplacés par des photomontages. Pour les 

enseignes lumineuses et les panneaux publicitaires : des projets en couleurs, au moins à 

l'échelle 1 : 50. 

  Une description exacte du mode de construction envisag® pour les murs, fa­ades et toitu-

res avec indication de la teinte des éléments extérieurs apparents et de la destination des 

bâtiments et des locaux. 

Art. 73.2 PIECES ANNEXES 

Des pièces supplémentaires pourront être exigées par l'Administration Communale (notamment 

maquette d'ensemble ou de détail, profil du terrain naturel dans l'axe du bâtiment et/ou profil en 

long des voies d'accès carrossables avec raccordement à la voie publique).  

Pour les travaux de moindre importance, l'Administration Communale pourra dispenser de la pro-

duction de certaines pièces. 

PIECES A L'APPUI D'UNE DEMANDE D'AUTORISATION DE BATIR 

Art. 74.1 CAS DôUNE AUTORISATION PREALABLE 

Au cas où une autorisation préalable est intervenue, il suffira que la demande se réfère à celle-ci. 

Dans ce cas, les seules pièces à joindre sont les plans de construction. 
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Art. 74.2 CAS GENERAL 

Au cas où l'autorisation préalable susmentionnée n'est pas intervenue, la demande devra conte-

nir : 

Un plan de situation à l'échelle 1 : 2.500, (extrait cadastral)  

 un extrait du P.A.G. en vigueur de la commune avec indication de la parcelle concern®e. 

Un plan de situation à l'échelle 1 : 500 au moins, établi sur la base de données officielles et 

permettant de se faire une idée exacte des limites de propriété et du nom du propriétaire et 

de celui des propriétaires des parcelles voisines, indiquant et localisant les cotes de référen-

ce des bâtiments proposés, les courbes de niveau, les distances entre bâtiments, les mar-

ges de recul par rapport aux limites de propriété, les alignements de façade ou les distan-

ces à observer, l'implantation exacte des surfaces bâties, les limites des projets d'aménage-

ment particulier, pour autant qu'il en existe au voisinage, les tracés des canalisations avec 

indication des pentes et des diamètres jusqu'au raccordement au collecteur public ou privé. 

 Les plans de construction seront ®tablis ¨ l'®chelle de 1 : 50. A titre exceptionnel, des 

échelles plus réduites peuvent être autorisées pour des constructions de dimensions impor-

tantes. Les plans de construction doivent contenir : 

les plans de tous les niveaux, y compris ceux de la cave et des combles, avec indication de 

la forme du toit, ces plans fourniront les données sur les installations de ventilation, les 

foyers et les cheminées, 

les coupes longitudinales et transversales indispensables à l'étude du projet de construction, 

avec indication de la topographie existante du terrain, et des modifications qu'il est prévu 

d'y apporter, 

les vues en élévation de toutes les façades, sur lesquelles seront marquées les pentes des 

voies publiques et les niveaux des cours. 

Dans ces plans figureront les indications suivantes : 

Destination des différents locaux, leurs dimensions, les dimensions des surfaces de cours, 

les hauteurs des façades extérieures et des différents niveaux, le niveau du fond de la ca-

ve par rapport au réseau d'égouts, l'épaisseur des murs extérieurs, ainsi que la hauteur et 

l'épaisseur des murs de clôture. 

Un plan avec indication des aménagements extérieurs tels que les voies d'accès, les places 

de stationnement, les terrains de jeux avec indication du nombre de mètres carrés prévus, 

les murs et clôtures (avec indication de leur hauteur hors terre), les haies, etc. 
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Note de calcul ®tablissant que les normes dôisolation pour les constructions nouvelles sont res-

pectées conformément au règlement grand-ducal du 22 novembre 1995 concernant lôiso-

lation thermique des immeubles. 

La demande d'autorisation de bâtir doit, le cas échéant, contenir les données et les calculs 

relatifs à la nature et à la résistance du sol, ainsi qu'à la stabilité de la construction et à la 

résistance des matériaux. 

 

VALIDITE DES AUTORISATIONS DE BATIR  

Les autorisations de b©tir sont valables pour une dur®e d'un an qui pourra °tre prorog®e dôune 

ann®e suppl®mentaire au maximum. Si apr¯s ces d®lais les travaux de construction nôont pas 

encore débuté, l'autorisation est à considérer comme nulle et non avenue. 

Toutes les autorisations de bâtir encore valables, délivrées avant l'entrée en vigueur du présent 

règlement sur les bâtisses, conservent leur validité pour la durée d'une année à compter de la 

date d'entrée en vigueur du présent règlement, sous réserve que la construction soit sous toit 

avant la fin de ce délai. 

VALIDITE DES PROJETS DôAMENAGEMENT PARTICULIER  

 Les projets dôam®nagement particulier (lotissements) adopt®s suivant la proc®dure d®crite ¨ lôar-

ticle 9 de la loi du 12 juin 1937 sont valables aussi longtemps quôils ne sont pas modifi®s ou 

abrogés suivant la même procédure. 

DEMANDES D'AUTORISATION 

Toutes les demandes d'autorisation pour lesquelles aucune décision n'a encore été prise au mo-

ment de l'entrée en vigueur du présent règlement sur les bâtisses sont soumises aux disposi-

tions nouvelles. 

CONSTRUCTIONS EXISTANTES HORS PERIMETRE D'AGGLOMERATION 

Sans préjudice aux dispositions de la loi du 11 août 1982 concernant la protection de la nature et 

des ressources naturelles, les constructions existantes situées à l'extérieur des périmètres d'ag-

glomération, même si elles ne remplissent pas toujours les conditions imposées aux nouvelles 

constructions, pourront subir des transformations et des agrandissements, à condition que ceux-

ci n'en altèrent pas le caractère ni la destination, et qu'ils n'augmentent pas de plus de 25% 

(vingt cinq pour-cent) le volume construit, existant au moment de l'approbation du pr®sent r¯gle-

ment. 
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TRAVAUX NON AUTORISES 

 

Le bourgmestre peut interdire tous travaux non autorisés sur la base du présent règlement et 

ordonner la fermeture du chantier. 

 

INFRACTIONS, PROCES VERBAUX 

 

Les infractions aux dispositions du présent règlement sur les bâtisses seront constatées par 

des procès-verbaux dressés par le bourgmestre ou son délégué ou par tous autres moyens lé-

gaux, et ce, simultanément à charge des propriétaires, architectes, entrepreneurs en bâtiments 

et autres personnes chargées de la direction ou de l'exécution des travaux. 

Sous réserve de pénalités édictées par d'autres dispositions pénales plus sévères, les infrac-

tions aux prescriptions du présent règlement, seront punies d'un emprisonnement de huit jours 

à trois mois et d'une amende de 248 à 12395 euros ou d'une de ces peines seulement (loi du 

13 juin 1994 relative au r®gime des peines). 

Les propriétaires, architectes, entrepreneurs en bâtiment et ouvriers qui s'opposent aux injonc-

tions des agents de l'Administration sont passibles des mêmes peines. 

 

SUPPRESSION DES TRAVAUX EXECUTES 

 

Le juge pourra ordonner la suppression des travaux exécutés ainsi que, en cas de besoin, le 

rétablissement des lieux dans leur état primitif, aux frais des contrevenants. 
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Plan dôaction canicule   /  Aktion Hitzewelle 

Chers habitants, Liebe Einwohner, 

Les formulaires dôinscription pour 
b®n®ficier dôune surveillance lors dôune 
épisode de forte chaleur sont disponibles 
au secrétariat de la commune. Die An-
träge zur Einschreibung einer Betreuung 
während einer Hitzewelle sind auf dem 
Gemeindesekretariat erhältlich. 

Vous êtes priés de bien vouloir renvoyer 
le formulaire au Service social de proxi-
mité de la Croix-Rouge luxembourgeoi-
se, 89, rue Jean-Pierre Michels,  
L-4243 Esch-sur-Alzette. Sie sind gebe-
ten das Formular an das betreffende So-
zialamt des Roten Kreuzes, 89, rue Jean
-Pierre Michels, L-4243 Esch-sur-Alzette 
einzusenden. 

Pour des renseignements supplémentai-
res, veuillez-vous adresser au numéro 
26 17 33 1 du Service social de proximi-
té de la Croix-Rouge luxembourgeoise, 
respectivement aux numéros de télépho-
ne 2478-5658 ou 2478-5612 ou 2478-
5638 de la Direction de la Sant®. Für 
weitere Auskünfte, wenden Sie sich bitte 
an die Nummer 26 17 33 1 des betref-
fenden  Sozialamtes, oder an die Num-
mer 2478-5658 oder 2478-5612 oder 
2478-5638 der Direktion des Gesund-
heitsamtes. 
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Dans le respect du règlement européen du 13 décembre 2004, le gouvernement luxembourgeois 

va proc®der ¨ partir du 29 juin 2009 ¨ lôint®gration des empreintes digitales dans la puce ®lectro-

nique du passeport biométrique. De ce fait, un nouveau système de personnalisation des docu-

ments de voyage a été mis en place au Bureau des passeports, visas et légalisations. 

 

Rappel 

Le montant pour la délivrance d'un passeport  est de 30 ú (20ú pour les passeports valables pour 

2 ans) . Le paiement est ¨ effectuer sur le compte ch¯que-postal luxembourgeois LU46 1111 

1298 0014 0000; communication : Demande de passeport biométrique pour "prénom / nom").du 

Bureau des Passeports. 

Pour les enfants de moins de 4 ans, le passeport est valable pour 2 ans. Pour les enfants de 

plus de 4 ans ainsi que pour les adultes, la dur®e de validit® du passeport est de 5 ans. Il ne 

sera plus possible de proroger un passeport biométrique. Les personnes de nationalité étrangère 

doivent se faire établir leur passeport par leur consulat ou ambassade. 

 

Durée de validité des anciens passeports 

La production des passeports biométriques de la deuxième génération débutera le lundi 29 juin 

2009. Cependant, tous les passeports ®mis avant la date du 29 juin 2009 restent valables jus-

quô¨ leur date dôexpiration, notamment: 

Les passeports de la série C (caractère C suivi de chiffres en haut de chaque page) ; 

Les passeports de la série F (caractère F suivi de chiffres en haut de chaque page) ; 

Les passeports de la série G (passeport biométrique sans empreintes digitales). 

A titre exceptionnel, le bureau des passeports est disposé à échanger les passeports de la sé-

rie C contre de nouveaux passeports biométriques. 

 

Modalit®s dôobtention du nouveau passeport biom®trique 

A partir du lundi 29 juin, la demande de passeport biométrique se déroulera de la manière sui-

vante : 

 

 

A partir du 29 juin 2009 : introduction des passe-

ports biométriques deuxième génération  
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Saisie des données biométriques à la Commune 

Lôint®ress®(e) se rend au bureau de population de sa commune de r®sidence, muni de son an-

cien passeport ou de sa carte dôidentit® ainsi que de la quittance de paiement de la taxe de d®li-

vrance du passeport. Les frais restent inchangés. 

Les fonctionnaires et employés communaux habilités vont saisir les données alphanumériques à 

partir du registre national de la population et capturer les identifiants biom®triques, côest-à-dire : 

les empreintes digitales (empreintes ¨ plat de lôindex gauche et de lôindex droit)  

lôimage faciale  

la signature 

Cette saisie est effectu®e au moyen dôun ®quipement mis en place dans les locaux de la commu-

ne. Toutefois, les personnes suivantes sont exempt®es de lôobligation de transmettre leurs em-

preintes digitales : 

les enfants de moins de 12 ans; 

les personnes physiquement incapables de les donner. Un certificat médical ou une lettre de 

lôemployeur attestant lôincapacit® de lôint®ress® doit, si n®cessaire, °tre produite lors de lôintro-

duction de la demande. 

Photo 

La photo, prise directement ¨ la commune au moyen de lô®quipement install®, doit comme dans 

le pass® °tre conforme aux normes de lôOrganisation internationale de lôaviation civile internatio-

nale (OACI). Des exceptions ¨ ces exigences internationales concernent notamment les b®b®s 

et les petits enfants. 

Transmission des données biométriques au Bureau des passeports 

Une fois lôop®ration dôenregistrement des donn®es personnelles du demandeur termin®e, ces 

dernières sont transmises par voie électronique sécurisée au Bureau des passeports, visas et 

légalisations, qui procèdera à la personnalisation du document de voyage. 

Seul le bureau des passeports est autorisé à garder ces données personnelles saisies électroni-

quement pendant un délai unique de 2 mois. 

La procédure de la délivrance du document de voyage en tant que telle ne changera pas. Néan-

moins, les délais de 10 jours ouvrables ont été raccourcis à 7 jours ouvrables. Les passeports 

peuvent être retirés au Ministère des Affaires Étrangères, bureau des passeports, 43, bd Roose-

velt, L-2450 Luxembourg, entre 9.00 et 11.30 resp. 13.00 et 16.30 heures (Tél. 478-2391). 

http://www.icao.int/fr/
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Le passeport de performance énergétique  

Partout en Europe, la consommation d'énergie ne cesse 

dôaugmenter et cela malgr® le fait que notre approvision-

nement en énergies fossiles soit limité.  

 

Selon les chiffres de la Fédération européenne de la cons-

truction, le secteur du bâtiment est responsable de 40% de la 

consommation dô®nergie finale en Europe.   

Côest pourquoi  afin de promouvoir lôam®lioration de la perfor-

mance ®nerg®tique des b©timents dôhabitation de notre pays, 

le  passepo r t  éne rgé t i que  es t  ob l i ga to i re :  

 

- Depuis le 1er janvier 2008 pour les nouvelles construc-

tions et les travaux de rénovation exigeant une autorisation 

de bâtir.  

- À partir du 1
er

  janvier 2010 pour tout propriétaire souhai-

tant vendre ou louer son habitation. Cette m°me obligation vaut aussi, dans le cas dôune trans-

formation ou modification substantielle des installations techniques pour les b©timents dôhabita-

tion existants. 

A quoi sert le passeport énergétique ?  

Le passeport énergétique indique les classes de performance énergétique des bâtiments de A 

(la meilleure classe) ¨ I (la plus mauvaise). Il permet donc ¨ lôacheteur ou au locataire de voir si 

une maison est économe ou énergivore et assure ainsi pour plus de transparence sur le mar-

ch® immobilier. Lôacheteur ou le locataire pourra comparer dôune mani¯re simple les diff®rences 

qui existent au niveau de la consommation dô®nergie et de lôisolation thermique des objets im-

mobiliers et faire son choix en conséquence. Le passeport énergétique est établi pour le bâti-

ment dans son ensemble et reste valable pendant 10 ans. Les frais sont à la charge du proprié-

taire respectivement du syndicat des copropri®taires de lôhabitation. 

Qui établit le passeport énergétique? 

Le passeport énergétique est établi par les architectes et ingénieurs-conseils couverts par la 

législation sur lôOrdre des architectes et ing®nieurs-conseils ainsi que des experts suppl®men-

taires agréés par le minist¯re de lôEconomie et du Commerce ext®rieur. Le requ®rant est donc 

tenu de contacter lui-même un expert de son choix. Il est recommandé, avant de commander 

un passeport énergétique, de comparer les offres et les prix de plusieurs experts.  

http://www.oai.lu/
http://www.eco.public.lu/attributions/dg3/d_energie/energyefficient/index.html
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Überall in Europa steigt der Energieverbrauch, trotz der Tatsache, dass unsere Versor-

gung mit fossilen Energien begrenzt ist. 

Laut den Zahlen des Verbands der Europäischen  Bauwirtschaft entfällt 40% des Energie-

verbrauches auf den Gebäude-Bereich. Um eine Verbesserung der Gesamtenergieeffizienz 

von Wohngebäuden in unserem Land zu verbessern ist deshalb der Energiepass erforderlich:  

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                         

-  Seit  dem 1. Januar 2008 für  den Neubau und baugenehmigungspflichtige 

        Renovierungsarbeiten. 

-  Ab dem 01. Januar 2010 bei Verkauf oder Vermietung bestehender Wohngebªude. 

 

Warum ist ein Energiepass nützlich? 

Der Energiepass  gibt die Energieeffizienzklasse der  Gebäude an.  Von A (die beste Effizienz-

klasse) bis I (die schlechteste Effizienzklasse). Diese ¦bersicht klªrt Kªufer wie Mieter ¿ber die 

reell anfallenden Energiekosten auf. Es erlaubt also dem Käufer oder dem Mieter zu sehen, ob 

ein Haus sparsam oder energiefressend ist und sorgt so für mehr Transparenz im Immobilien-

markt. Der Energiepass wird für das Gebäude insgesamt aufgestellt und bleibt während 10 

Jahren gültig. Die Kosten werden vom Wohngebäudeeigentümer beziehungsweise von der Ei-

gentümergesellschaft getragen.   

 

Wer darf den Energiepass erstellen? 

Ausstellberechtigt sind Architekten und beratende Ingenieure, deren 

Beruf durch das Gesetz über die Organisation der Berufe von Archi-

tekten und beratenden Ingenieuren geregelt ist, sowie alle zusätzli-

chen Experten, welche vom Minist¯re de lôEconomie et du Commerce 

extérieur zugelassen sind. Der Antragsteller ist also verpflichtet, selbst 

einen Experten seiner Wahl zu kontaktieren. Es ist zu empfehlen, vor 

einer Beauftragung mehrere Angebote von geschulten Energiepass-

Ausstellern einzuholen und Preise zu vergleichen. 

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                      

Der Energiepass 


